
             Nantes, le 13 juin 2023 

LE 15 JUIN, RÉOUVERTURE DE LA PISCINE DES DERVALLIÈRES

Derniers plongeons cet été avant la 
réhabilitation et l’extension de la piscine
La piscine des Dervallières rouvre ses portes pour la saison estivale, jeudi 15 juin prochain à
12h, pour le plus grand plaisir des petits comme des grands. Les Nantaises et les Nantais sont
invités à en profiter largement avant sa fermeture pour de grands travaux de rénovation et
d’extension avec à la clé, un nouveau bassin couvert. La piscine des Dervallières sera ainsi
ouverte toute l’année et non plus seulement l’été, et pourra ainsi accueillir plus de scolaires et
des associations.  

Les horaires d’ouverture 
Du 15 juin au 2 juillet     
Du lundi au vendredi : 12h–16h45 / 17h30–20h.
Samedi, dimanche et jours fériés : 10h-12h / 14h-16h45
/ 17h30-20h.
Évacuation des bassins : 20 à 25 minutes avant l'heure
de fermeture.

Du 3 juillet au 3 septembre     :  
Lundi : 12h–16h45 / 17h30–20h.
Du mardi au vendredi : 10h–16h45 / 17h30–20h.
Samedi, dimanche et jours fériés : 10h-12h / 14h-16h45
/ 17h30-20h.
Évacuation des bassins : 20 à 25 minutes avant l'heure
de fermeture.

La  piscine  de  la  Durantière  ferme comme d’habitude
ses portes au grand public  le  dimanche 12  juin  avec
l’ouverture de celle des Dervallières.

Tous les horaires des piscines sont à retrouver en ligne sur
metropole.nantes.fr/piscines 

Des piscines à tarifs accessibles
En plus des détenteurs de Carte Blanche qui bénéficient de tarifs d’entrée réduits, la Ville de Nantes
propose des cartes pour les familles et pour les jeunes pour des tarifs encore plus accessibles.
Tous les tarifs sont sur metropole.nantes.fr/tarifs-piscines
 

En 2025, la piscine des Dervallières agrandie sera ouverte toute l’année
La Ville porte un important projet de rénovation et extension de la
piscine  des  Dervallières.  Une  fois  ces  travaux  réalisés,
l’équipement,  construit  en  1966,  pourra  ouvrir  toute  l’année  et
accueillir plus de scolaires, mais aussi proposer plus de créneaux
aux nageurs, qu’ils pratiquent individuellement ou en association.

Le projet prévoit     :  
- la requalification de l’actuelle piscine extérieure (réhabilitation
des  bassins  existants,  reconstitution  des  vestiaires  d’été  non
chauffés…)
-  la création d’un bassin couvert  de 25 mètres et de 6 lignes
d’eau et vestiaires et sanitaires chauffés...)

La réouverture de la piscine des Dervallières, 
dans le cadre verdoyant de la vallée de Chézine, 
est chaque année un moment attendu des 
nageurs et des familles. Rendez-vous le 15 juin !

Le projet de bassin intérieur 
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- la création d’un nouvel espace d’accueil mutualisé
- un nouveau parvis végétalisé.

Ce projet permet :
- une ouverture toute l’année de la piscine grâce à ce nouveau bassin couvert ;
- le maintien de l’offre estivale si prisée avec les bassins extérieurs, qui pourra être élargie jusqu’à
6 mois par an grâce à la requalification de ces bassins ;
-  de  développer  une  nouvelle  offre  de  proximité  pour  l’apprentissage  de  la  natation. Jusqu’à
120 classes élémentaires des écoles alentours pourront y être accueillies chaque année ;
-  de proposer  un nouvel  équipement  aquatique  couvert  de  proximité :  le  nouveau bassin  couvert
permettra d’ouvrir 24 à 30 heures par semaine au grand public ;
- de développer une nouvelle offre de proximité (seniors, santé…) avec la possibilité de créer jusqu’à
24 heures par semaine de créneaux associatifs ;

Afin d’économiser l’eau et l’énergie, le projet prévoit     :  
- une chaufferie raccordée au réseau de chaleur urbain ;
- 300 m² de panneaux photovoltaïques produisant 46 000 kWh d’énergie électrique renouvelable par
an pour la piscine elle-même ;
- la réutilisation des eaux issues du procédé de traitement d’eau pour alimenter les chasses d’eau des
sanitaires, les pédiluves ou encore laver les filtres des bassins ;
- des couvertures thermiques sur les grands bassins extérieurs permettant d’économiser l’énergie et
l’équivalent de 550 m3 d’eau et de 22 000 kWh de chauffage par an ;
- la récupération de l’énergie des eaux des douches pour préchauffer l’eau des douches suivantes et
de l’énergie des eaux de bassin pour préchauffer les apports d’eau neuves de la piscine ;
- la récupération, dans l’usine de traitement, d’air de calories sur l’air ambiant pour préchauffer l’air
neuf extérieur introduit dans le bâtiment.

Le coût  d’opération  est  fixé à 16 M€ TTC.  Les  travaux  débuteront  en septembre 2023 pour  une
livraison fin 2025.


